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non paiement des travaux par mon ex

Par maestra, le 13/01/2019 à 15:29

Bonjour,

je ne sais pas si ma question est dans la bonne catégorie.

Suite à de très gros problèmes de toiture, j'ai dû faire refaire celle-ci. Mon ex est toujours
propriétaire de la maison, je lui ai demandé son accord préalable et il s'était engagé à
participer financièrement pour moitié à ceux-ci (la maison a été estimée ensuite). J'ai dû payer
moi-même l'artisan. Mon ex refuse maintenant de me rembourser cette somme que j'ai dû
avancer alors que ce n'était pas du tout prévu. Il veut que ce soit déduit du prix de la maison,
ce qui ne me convient pas.

Que puis-je faire?

Merci beaucoup pour vos réponses

Par Visiteur, le 13/01/2019 à 19:33

Bonjour
La maison est elle en vente ?

Par maestra, le 13/01/2019 à 20:39

Bonjour,

Non, je veux racheter la part de mon ex. Le fait que ce soit déduit de sa aprt ne me convient
pas car cela viendra en déduction du prêt que je dois faire et non pas en remboursement
direct.

Par Visiteur, le 13/01/2019 à 21:02



Bonjour
Pourtant, cela revient au même résultat si vous lui racheter la totalité et qu'il vous rembourse,
ou si vous réduisez le prix.
Notons que vous y y gagneriez, avec des frais ( proportionnels au montant) moins élevés.

Pas d'autre issue que l'entente entre vous pour ce rachat.

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservésCopyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


